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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°442/2024/DE 
 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin du 4 septembre 
2024 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le B.U.T. (Bachelor 
Universitaire de Technologie) Techniques de Commercialisation - Marketing et Management du Point de Vente (VAE 
collective GEMO), pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Présidente :  

Marie-France PEIRO GAUTHIER, MCF 
 
Membre enseignant-chercheur : 

Sandra MERLINO, PRAG  
 
Personne compétente pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) : 

Benjamin CAMILLERI - Gérant - Clinique Informatique Limoges  
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 5 septembre 2024 
 
 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 05 juillet 2010 (article 24) relatif au diplôme 

d’Etat d’Ergothérapeute ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°455/2024/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 10 septembre 
2024 de Monsieur le Directeur de l’ILFOMER ; 

 
 
 

A R R E T E  
 
 
ARTICLE 1 – La Commission d’Attribution des Crédits du diplôme d’Etat d’Ergothérapeute, pour l’année 
universitaire 2024-2025, sera composée ainsi qu’il suit : 
 
Présidents : 
Thierry SOMBARDIER, Enseignant, Ergothérapeute 
Emilie BICHON, Enseignante, Ergothérapeute 

Membres :         
Patrick TOFFIN, Enseignant, Ergothérapeute 
Audrey VIGUIER, Enseignante, Ergothérapeute        
Stéphane MANDIGOUT, Professeur des Universités 
Débora REGINAUD, Ergothérapeute, tutrice de stage 
Grégoire GOUBEAU, Ergothérapeute, tuteur de stage  

  
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 
Fait à Limoges, le 11 septembre 2024 

 
 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à :  
- Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 −  VU le Code de l’Education ; 

  

 −  VU l’arrêté du 2 septembre 2015 (article 13) relatif au diplôme d'Etat 
de masseur-kinésithérapeute ; 

  

 −  VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 
des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  

 −  VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2024-2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°456/2024/DE 

−  SUR la proposition de constitution de jury en date du 10 septembre 
2024 de Monsieur le Directeur de l’ILFOMER ; 

 
A R R E T E  

ARTICLE 1 - La Commission d’Attribution des Crédits du Diplôme d’Etat de Masseur-Kinésithérapeute (1ère et 2ème 

années), pour l’année universitaire 2024-2025, sera composée ainsi qu’il suit : 

Présidents : 
Alice COURSAGET-THIBAUD, Enseignante, kinésithérapeute 
Anaïck PERROCHON, PU Directeur de l’ILFOMER 
Membres : 
Danielle TROUTAUD, VP CFVU 
Charles MORIZIO, Enseignant, kinésithérapeute 
Thomas SOULIER, Enseignant, kinésithérapeute 
Mikaël DESMONS, Maître de Conférences 
Jean-François BARUSSEAU, Cadre Supérieur de Santé, CHU de Limoges 
Dominique PEJOAN, Cadre de Santé, CHU de Limoges 
Audrey MAUGIS, Kinésithérapeute en libéral 
Maria VINTI, Maître de Conférences 
 
ARTICLE 2 - La Commission d’Attribution des Crédits du Diplôme d’Etat de Masseur-Kinésithérapeute (3ème et 4ème 
années), pour l’année universitaire 2024-2025, sera composée ainsi qu’il suit : 

Présidents : 
Alice COURSAGET-THIBAUD, Enseignante, kinésithérapeute 
Anaïck PERROCHON, PU Directeur de l’ILFOMER 
Membres : 
Danielle TROUTAUD, VP CFVU 
Charles MORIZIO, Enseignant, kinésithérapeute 
Mikaël DESMONS, Maître de Conférences 
Jean-François BARUSSEAU, Cadre Supérieur de Santé, CHU de Limoges 
Dominique PEJOAN, Cadre de Santé, CHU de Limoges 
Audrey MAUGIS, Kinésithérapeute en libéral 
Maria VINTI, Maître de Conférences 
 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 11 septembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à :  
- Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ;  

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°457/2024/DE 

- SUR la proposition de composition de jury en date du 10 
septembre 2024 de Monsieur le Directeur de l’ILFOMER ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury de délibération du Certificat de Capacité d’Orthophoniste, pour l’année universitaire 2024-2025, 
sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidentes :  
Emilie BERNARD, Enseignante, orthophoniste 
Juliette ELIE-DESCHAMPS, Maître de Conférences 
 
Membres :  
Margot CHIGNAC, Enseignante, psychologue 
Aurore JUDET, Enseignante, orthophoniste 
Audrey PEPIN-BOUTIN, Enseignante, orthophoniste 
Camille ROBIEUX, Maître de Conférences 
Sylvie SOLER, Enseignante, orthophoniste 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 11 septembre 2024 
 

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 

la Vice-Présidente de la Commission  
de la Formation et de la Vie Universitaire, 

 
Danielle TROUTAUD 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 

- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux 
mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter 
de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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87000 LIMOGES 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 
- VU l’arrêté du 20 octobre 2014 relatif aux études en vue du 

certificat de capacité d'orthoptiste ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ;  

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°458/2024/DE 

- SUR la proposition de composition de jury en date du 10 
septembre 2024 de Monsieur le Directeur de l’ILFOMER ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury de délibération du Certificat de Capacité d’Orthoptiste, pour l’année universitaire 2024-2025, sera 
composé ainsi qu’il suit : 
 
Présidents :  
Pierre-Yves ROBERT, Professeur des Universités - Praticien Hospitalier, Ophtalmologue CHU  
Théa BOUTEILLE, Enseignante, orthoptiste 
 
Membres :  
Anaïck PERROCHON, Professeur des Universités 
Maxime ROCHER, PHU, Ophtalmologue CHU 
Camille ROBERT, Enseignante, orthoptiste 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 11 septembre 2024  
 

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 

la Vice-Présidente de la Commission  
de la Formation et de la Vie Universitaire, 

 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux 
mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter 
de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ;  
 

- VU l’arrêté du 05 juillet 2010 (article 24) relatif au diplôme d’Etat 
d’Ergothérapeute ; 

 
- VU l’arrêté du 2 septembre 2015 (article 13) relatif au diplôme d'Etat de 

masseur-kinésithérapeute ; 

  

 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 
des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ;  

  

 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2024-2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°459/2024/DE 

- SUR la proposition de composition de jury en date du 10 septembre 
2024 de Monsieur le Directeur de l’ILFOMER ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury de délibération du Semestre Commun aux filières masso-kinésithérapie, ergothérapie et orthophonie, pour 
l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Présidents :  
Anaïck PERROCHON, Professeur des Universités 
Juliette ELIE-DESCHAMPS, Maître de Conférences 
Alice COURSAGET-THIBAUD, Enseignante, kinésithérapeute 
 
Membres :  
Thierry SOMBARDIER, Enseignant, ergothérapeute 
Emilie BERNARD, Enseignante, orthophoniste 
Aurore JUDET, Enseignante, orthophoniste 
Margot CHIGNAC, Enseignante, psychologue 
Sylvie SOLER, Enseignante, orthophoniste 
Camille ROBIEUX, Maître de Conférences 
Audrey PEPIN-BOUTIN, Enseignante, orthophoniste 
Danielle TROUTAUD, VP CFVU 
Thomas SOULIER, Enseignant, kinésithérapeute 
Maria VINTI, Maître de Conférences 
Charles MORIZIO, Enseignant, kinésithérapeute 
Mikael DESMONS, Maître de Conférences 
Patrick TOFFIN, Enseignant, ergothérapeute 
Emilie BICHON, Enseignante, ergothérapeute 
Audrey VIGUIER, Enseignante, ergothérapeute 
Stéphane MANDIGOUT, Maître de Conférences 
Débora REGINAUD, Représentante des tuteurs de stages E 
Grégoire GOUBEAU, Représentant des tuteurs de stages E 
Jean-François BARUSSEAU, Représentant des tuteurs de stages salariés K, Cadre supérieur de santé, CHU 
Dominique PEJOAN, Représentant des tuteurs de stages salariés K, Cadre de santé, CHU 
Audrey MAUGIS, Représentante des tuteurs de stages libéraux K, Kinésithérapeute en libéral 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 11 septembre 2024   
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 

- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux 
mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter 
de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
  
 - VU le Code de l’Education ; 

 
 
 
 

- VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 
l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

 
- VU la charte des examens applicable pour l’année universitaire 
2024-2025 ; 

 
 - SUR la proposition de constitution de jurys en date du 11 

septembre 2024 de Monsieur le Directeur de l'IAE, Ecole 
Universitaire de Management ; 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°476/2024/DE 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 - Le jury du Diplôme Universitaire Management de l’Innovation pour l’année universitaire 2024-2025 sera 
composé ainsi qu’il suit :  
 

Titulaires Suppléants 

Présidente Isabelle SAUVIAT - MCF Président Vincent LAGARDE - MCF 

Vice-Présidente Martine HLADY-RISPAL - PR Vice-Président Gauthier CASTERAN - MCF 

Membre Bruno MAZIERE - MCF  Membre Philippe PASQUET - MCF 

 
ARTICLE 2 - Le jury du Diplôme Universitaire Management et Développement Personnel en Entreprise (MDPE) pour 
l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :  
 

Titulaires Suppléants 

Présidente Isabelle SAUVIAT - MCF Président Vincent LAGARDE - MCF 

Vice-Président Philippe PASQUET - MCF Vice-Président Gauthier CASTERAN - MCF 

Membre Martine HLADY-RISPAL - PR Membre Vincent JOLIVET - MCF 

 
ARTICLE 3 - Le jury du Diplôme Universitaire Hôtellerie - Restauration en Milieu Médicalisé pour l’année universitaire 
2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Titulaires Suppléants 

Président Alain MENUDIER - MCF Présidente Chrystèle BARRET - PAST 

Vice-Président Vincent JOLIVET - MCF Vice-Présidente Audrey BECUWE - MCF 

Membre Sandra MOULAY-LEROUX - MCF Membre Lionel FAYE (Extérieur) 

 
ARTICLE 4 - Le jury du Diplôme Universitaire Evaluateur et Auditeur, Qualité des systèmes et des organisations dans 
le secteur santé et social et secteurs connexes pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Titulaires Suppléants 

Président Vincent JOLIVET - MCF Présidente Chrystèle BARRET - PAST 

Vice-Président Alain MENUDIER - MCF Vice-Présidente Audrey BECUWE - MCF 

Membre Gauthier CASTERAN - MCF Membre Nathalie VIDAL (Extérieur) 

 
ARTICLE 5 - Le jury du Diplôme Universitaire Ingénierie dans le Secteur Social et Médico-Social pour l’année 
universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Titulaires Suppléants 

Président Vincent JOLIVET - MCF Présidente Sandra MOULAY-LEROUX - MCF 

Vice-Présidente Clémence THEBAUT - MCF Vice-Président Alain MENUDIER - MCF 

Membre Gauthier CASTERAN - MCF Membre Valérie DEREUDRE (Extérieur) 
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ARTICLE 6 - Le jury du Diplôme Universitaire Gestion et Aide à la Résolution des Conflits dans les Etablissements de 
Santé, médico-sociaux et sociaux pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Titulaires Suppléants 

Présidente Sandra MOULAY-LEROUX - MCF Présidente Clémence THEBAUT - MCF 

Vice-Président Alain MENUDIER - MCF Vice-Président Gauthier CASTERAN - MCF 

Membre Catherine LOUBRIAT (Extérieur) Membre Vincent JOLIVET - MCF 

 
ARTICLE 7 - Le jury du Diplôme Universitaire Transformation Numérique, Entrepreneuriat et Intrapreneuriat pour 
l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Titulaires Suppléants 

Président Gauthier CASTERAN - MCF Présidente Martine HLADY-RISPAL - PR  

Vice-Président Vincent JOLIVET - MCF Vice-Président François GRAVIE-PLANDE - MCF 

Membre Christian CHUNG - VAC Membre Mariyam LAKHAL - MCF 

 
ARTICLE 8 - Le jury du Diplôme Universitaire Management d’Equipe et Leadership pour l’année universitaire 2024-2025 
sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Titulaires Suppléants 

Président Gauthier CASTERAN - MCF Président François GRAVIE-PLANDE - MCF 

Vice-Président Didier TSALA-EFFA - PR Vice-Présidente Anne DELAUNAY - PAST 

Membre Pierre FAYE - VAC Membre Vincent JOLIVET - MCF 

 
ARTICLE 9 - Le jury du Diplôme Universitaire Management (PU) pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi 
qu’il suit : 
 

Titulaires Suppléants 

Président François GRAVIE-PLANDE - MCF Présidente Sophie GAILLARD - VAC 

Vice-Président Christian CHUNG - VAC Vice-Président Dominique PARDOUX - VAC 

Membre Eve GUILLEMOT - VAC Membre Gauthier CASTERAN - MCF 

 
ARTICLE 10 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université et le Directeur de l'IAE, Ecole Universitaire de 
Management sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Limoges, le 13 septembre 2024 
 

 
Pour la Présidente et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission 

de la Formation et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’I.A.E. 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
   

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 -  VU le Code de l’Education ;     

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

 -  VU l’arrêté du 30 juillet 2018 modifié relatif à la licence ; 
 
- VU l’arrêté du 06 décembre 2019 relatif à la licence professionnelle ; 

  

 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 
des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  

 - VU la charte des examens applicable pour l’année universitaire 2024-
2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°477/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jurys en date du 11 septembre 
2024 de Monsieur le Directeur de l'IAE, Ecole Universitaire de 
Management ; 

 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 - Le jury de la Licence de Gestion et de la Licence de Gestion parcours Excellence, pour l’année 
universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit :  
 

Titulaires Suppléants 

Président Hadrien NARBONNE - PRAG Président Vincent JOLIVET - MCF 

Vice-Présidente Lisa SHARMAN - PRCE Vice-Président Gauthier CASTERAN - MCF 

Membre Alain MENUDIER - MCF Membre François GRAVIE-PLANDE - MCF 

 
ARTICLE 2 - Le jury de la Licence Professionnelle Activités juridiques : Mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit :  
 

Titulaires Suppléants 

Présidente Sandra MOULAY-LEROUX, MCF Présidente Isabelle MINOT (POLARIS) 

Vice-Président Gauthier CASTERAN - MCF Vice-Présidente Nathalie PREGUIMBAULT (Avocate) 

Membre Lisa SHARMAN, PRCE Membre Gulsen YLDIRIM, PR 

 
ARTICLE 3 - Le jury de la Licence Professionnelle Management et Gestion des Organisations, parcours Encadrement 
de Chantiers de Travaux Publics (ECTP) pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit :  
 

Titulaires Suppléants 

Présidente Mariyam LAKHAL - MCF Président Vincent JOLIVET - MCF 

Vice-
Présidente 

Gauthier CASTERAN - MCF 
Vice-
Président 

Martine HLADY-RISPAL - PR 

Membre Audrey IC - Enseignante Chercheur EFIATP Membre Jean Guy MONTREUIL - Intervenant EFIATP 

 
ARTICLE 4 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université et le Directeur de l'IAE, Ecole Universitaire de 
Management sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 13 septembre 2024 
 

Pour la Présidente et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 

 
 
Copies délivrées par courriel à : 
. M. le Directeur de l’I.A.E.  
. Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/


unilim.fr 

   2 

 

 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours : 
 
 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 
la date de notification de la présente décision. 
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
   

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 

  
 - VU le Code de l’Education ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
  
 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme 

national de master ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 - VU la charte des examens applicable pour l’année universitaire 

2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°478/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jurys en date du 11 septembre 
2024 de Monsieur le Directeur de l'IAE, Ecole Universitaire de 
Management ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 - Le jury du Master 1 Management de l’Innovation, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi 
qu’il suit : 

  

Titulaires Suppléants 

Président Gauthier CASTERAN - MCF Président François GRAVIÉ-PLANDÉ - MCF 

Vice-Président Vincent JOLIVET- MCF Vice-Président Alain MENUDIER - MCF 

Membre Martine HLADY-RISPAL - PR Membre Anne DELAUNAY - PAST 

 
ARTICLE 2 - Le jury du Master 2 Management de l’Innovation, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi 
qu’il suit :  

 

Titulaires Suppléants 

Présidente Martine HLADY-RISPAL - PR Président Vincent JOLIVET- MCF 

Vice-Présidente Gauthier CASTERAN - MCF Vice-Président François GRAVIÉ-PLANDÉ - MCF 

Membre Mariyam LAKHAL - MCF  Membre Alain MENUDIER - MCF 

 
ARTICLE 3 - Le jury du Master 1 Comptabilité, Contrôle, Audit, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi 
qu’il suit :  

 

Titulaires Suppléants 

Président Bernard HERAUD - PRAG Présidente Martine HLADY-RISPAL - PR 

Vice-Président Philippe PASQUET - MCF Vice-Président Vincent LAGARDE - MCF 

Membre Gauthier CASTERAN - MCF Membre Sylvestre POINTUD - PRAG 

 
ARTICLE 4 - Le jury du Master 2 Comptabilité, Contrôle, Audit, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi 
qu’il suit : 
 

Titulaires Suppléants 

Président Philippe PASQUET - MCF Présidente Martine HLADY-RISPAL - PR 

Vice-Président Bernard HERAUD - PRAG Vice-Président Vincent LAGARDE - MCF 

Membre Gauthier CASTERAN - MCF Membre Sylvestre POINTUD - PRAG 

 
ARTICLE 5 - Le jury du Master 1 Métiers de la Banque de Détail, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi 
qu’il suit : 
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Titulaires Suppléants 

Présidente Anne GOUJON BELGHIT - PR Présidente Martine HLADY-RISPAL - PR 

Vice-Président Clémence THEBAUT - MCF Vice-Président Gauthier CASTERAN - MCF 

Membre Alain SAUVIAT - PR Membre Alain MENUDIER - MCF 

 
ARTICLE 6 - Le jury du Master 1 Management des Organisations de Santé - Management des Etablissements de la 
Santé et du Social, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit :  

 

Titulaires Suppléants 

Présidente Sandra MOULAY-LEROUX - MCF Présidente Audrey BECUWE - MCF 

Vice-Présidente Clémence THEBAUT - MCF Vice-Présidente Chrystèle BARRET - PAST 

Membre Alain MENUDIER - MCF Membre Anne DELAUNAY - PAST 

 
ARTICLE 7 - Le jury du Master 2 Management des Organisations de Santé - Management des Etablissements de la 
Santé et du Social, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit :  

 

Titulaires Suppléants 

Présidente Clémence THEBAUT - MCF Présidente Anne DELAUNAY - PAST 

Vice-Présidente Sandra MOULAY-LEROUX - MCF  Vice-Président Vincent JOLIVET - MCF 

Membre Alain MENUDIER - MCF Membre Audrey BECUWE - MCF 

 
ARTICLE 8 - Le jury du Master 2 Management des Organisations de Santé - Management des Etablissements de la 
Santé et du Social Parcours IFCS, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

 

Titulaires Suppléants 

Président Vincent JOLIVET - MCF Président Gérard CLEDIERE - Extérieur 

Vice-Présidente Sandra MOULAY-LEROUX - MCF Vice-Président Gauthier CASTERAN - MCF 

Membre Vincent CHAGUE - MCF Membre Valérie DEREUDRE - Extérieur 

 
ARTICLE 9 - Le jury du Master 2 Management et Administration des Entreprises – ENSIL/Pharmacie/3iL, pour l’année 
universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit :  

 

Titulaires Suppléants 

Présidente Isabelle SAUVIAT - MCF Président Gauthier CASTERAN - MCF 

Vice-
Président 

Joanny STEPHANT - Directeur des études 
ENSIL-ENSCI 

Vice-Président Vincent LAGARDE- MCF 

Membre Martine HLADY-RISPAL - PR Membre Philippe PASQUET - MCF 

 
ARTICLE 10 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université et le Directeur de l'IAE, Ecole Universitaire de 
Management sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 13 septembre 2024 

 
 

 Pour la Présidente et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

 Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à : 
. M. le Directeur de l’I.A.E.  
. Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES   
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
- VU le Code du Travail ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°479/2024/DE  

 

- CONSIDERANT la proposition de composition modifiée de 
jury de Monsieur le Directeur de l’IAE du 11 septembre 
2024 ; 

  
  
 A R R E T E  
 
 
ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de Validation des Acquis de l’Expérience pour la Licence de 
Gestion pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Titulaires Suppléants 

Président Alain MENUDIER, MCF Président Gauthier CASTERAN, MCF 

Enseignants 
Hadrien NARBONNE, PRAG 

Enseignants 
Bernard HERAUD, PRAG 

Sandra MOULAY-LEROUX, MCF Clémence THEBAUT, MCF 

Professionnels 

Anne DELAUNAY, Conseil et formation  

Professionnels 

Philippe VERGER, EHPAD Panazol  

Chrystèle BARRET, APSAH 
Gérard CLEDIERE, Etablissement Korian 
Saint Maurice 

 
 
ARTICLE 2 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master Comptabilité, 
Contrôle, Audit pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Titulaires Suppléants 

Présidente Martine HLADY-RISPAL, PR Président Gauthier CASTERAN, MCF 

Enseignants 
Philippe PASQUET, MCF 

Enseignant 
Hadrien NARBONNE, PRAG 

Bernard HERAUD, PRAG Vincent LAGARDE, MCF 

Professionnels 

Catherine TERRADE, Ordre des Experts 
Comptables 

Professionnels 

Virginie REIGUE-LAURENT, Cabinet 
CBA 

Magali CHIFFRE, Ordre des Experts 
Comptables 

Chrystèle BARRET, APSAH 

 
 
ARTICLE 3- Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master Management 
des Etablissements de la Santé et du Social, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
  

 

Titulaires Suppléants 

Président Martine HLADY-RISPAL, PR Président Gauthier CASTERAN, MCF 

Enseignants 
Clémence THEBAUT, MCF 

Enseignants 
Audrey BECUWE, MCF 

Sandra MOULAY-LEROUX, MCF Vincent CHAGUE, MCF 

Professionnels 

Anne DELAUNAY, Conseil et formation 
en marketing pharmaceutique 

Professionnels 

Chrystèle BARRET, APSAH 

Leila BROUSSEAUD,  Foyer de vie 
Jeanne Chauveau PEP 87 

Gérard CLEDIERE, Etablissement Korian 
Saint Maurice 

 
 
ARTICLE 4 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master Management 
de l’Innovation, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
  

 

Titulaires Suppléants 

Présidente Martine HLADY-RISPAL, PR Président Gauthier CASTERAN, MCF 

Enseignants 
Gauthier CASTERAN, MCF 

Enseignants 
Zilacène DEKLI, MCF 

Vincent JOLIVET, MCF Audrey BECUWE, MCF 
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Professionnels 
Anne DELAUNAY, Conseil et formation 

Professionnels 
Chrystèle BARRET, APSAH 

Annie LECOMPTE, CRMA Jean-Luc TEXIER, LEGRAND 

 
 
ARTICLE 5 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master Management 
et Administration des Entreprises, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
  

 

Titulaires Suppléants 

Présidente Isabelle SAUVIAT, MCF Présidente Martine HLADY-RISPAL, PR 

Enseignants 
Vincent LAGARDE, MCF 

Enseignants 
Gauthier CASTERAN, MCF 

Philippe PASQUET, MCF Audrey BECUWE, MCF 

Professionnels 

Sylvie ALVINERIE- BOUSQUET (CCI de 
la Corrèze) Professionnels 

Anne DELAUNAY, Conseil et formation 

Matthieu BLENY (Conseil Régional) Annie LECOMPTE, CRMA 

 
 
ARTICLE 6 - La composition de ces jurys est valable pour l’année universitaire en cours. 
 

ARTICLE 7 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IAE sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Limoges, le 13 septembre 2024  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
copies délivrées par courriels à : 
. M. le Directeur de l’IAE  

. Mme la Responsable de la DFCA 

. Mme la Responsable de la Direction des Etudes  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Pour la Présidente et par délégation 
La Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

 et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°480/2024/DE  

 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 
 
- VU Le Code de l'Education ; 
 
- VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 et notamment les 
articles D 613-38 et suivants, fixant les conditions de validation 
des études, expériences professionnelles ou acquis 
personnels, pour l’accès aux différents niveaux de 
l’Enseignement Supérieur ; 
 
- VU la proposition de composition de Monsieur le Directeur de 
l’IAE en date du 11 septembre 2024 ; 

  
  
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 - La composition de la Commission Pédagogique de Validation des Etudes, Expériences professionnelles ou 
Acquis personnels en vue de l’accès à la Licence de Gestion, aux Master Management des Entreprises de la Santé et 
du Social, Master Comptabilité Contrôle Audit, Master Management de l’Innovation et Master Management et 
Administration des Entreprises est la suivante :  
 
Présidente : 
Martine HLADY-RISPAL, PR 
 
Enseignants chercheurs :  
Clémence THEBAUT, MCF  
Alain MENUDIER, MCF  
 
Personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) :  
Anne DELAUNAY, Conseil et formation  
Leila BROUSSAUD, Directrice adjointe, Foyer de vie Jeanne Chauveau PEP 87 
 
ARTICLE 2 - La composition de cette commission est valable pour l’année universitaire en cours. 
 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université adjoint et le Directeur de l'IAE sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

 
Fait à Limoges, le 13 septembre 2024 

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 

la Vice-Présidente de la Commission 
de la Formation et de la Vie Universitaire, 

 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
copies délivrées par courriels à : 
. Monsieur le Directeur de l’I.A.E.  
. Madame la Responsable de la DFCA 
. Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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http://www.unilim.fr/


2 
unilim.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours : 
 
 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 

  
 - VU le Code de l’Education ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
  
 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme 

national de master ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 - VU la charte des examens applicable pour l’année universitaire 

2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°489/2024/DE 
Annule et remplace N°478/2024/DE du 13 septembre 2024 

- SUR la proposition de constitution de jurys en date du 11 septembre 
2024 de Monsieur le Directeur de l'IAE, Ecole Universitaire de 
Management ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 - Le jury du Master 1 Management de l’Innovation, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi 
qu’il suit : 

  

Titulaires Suppléants 

Président Gauthier CASTERAN - MCF Président François GRAVIÉ-PLANDÉ - MCF 

Vice-Président Vincent JOLIVET- MCF Vice-Président Alain MENUDIER - MCF 

Membre Martine HLADY-RISPAL - PR Membre Anne DELAUNAY - PAST 

 
ARTICLE 2 - Le jury du Master 2 Management de l’Innovation, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi 
qu’il suit :  

 

Titulaires Suppléants 

Présidente Martine HLADY-RISPAL - PR Président Vincent JOLIVET- MCF 

Vice-Présidente Gauthier CASTERAN - MCF Vice-Président François GRAVIÉ-PLANDÉ - MCF 

Membre Mariyam LAKHAL - MCF  Membre Alain MENUDIER - MCF 

 
ARTICLE 3 - Le jury du Master 1 Comptabilité, Contrôle, Audit, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi 
qu’il suit :  

 

Titulaires Suppléants 

Président Bernard HERAUD - PRAG Présidente Martine HLADY-RISPAL - PR 

Vice-Président Philippe PASQUET - MCF Vice-Président Vincent LAGARDE - MCF 

Membre Gauthier CASTERAN - MCF Membre Sylvestre POINTUD - PRAG 

 
ARTICLE 4 - Le jury du Master 2 Comptabilité, Contrôle, Audit, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi 
qu’il suit : 
 

Titulaires Suppléants 

Président Philippe PASQUET - MCF Présidente Martine HLADY-RISPAL - PR 

Vice-Président Bernard HERAUD - PRAG Vice-Président Vincent LAGARDE - MCF 

Membre Gauthier CASTERAN - MCF Membre Sylvestre POINTUD - PRAG 

 
ARTICLE 5 - Le jury du Master 1 Métiers de la Banque de Détail, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi 
qu’il suit : 

 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Titulaires Suppléants 

Présidente Anne GOUJON BELGHIT - PR Présidente Martine HLADY-RISPAL - PR 

Vice-Président Hadrien NARBONNE - PRAG Vice-Président Gauthier CASTERAN - MCF 

Membre Alain SAUVIAT - PR Membre Alain MENUDIER - MCF 

 
ARTICLE 6 - Le jury du Master 1 Management des Organisations de Santé - Management des Etablissements de la 
Santé et du Social, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit :  

 

Titulaires Suppléants 

Présidente Sandra MOULAY-LEROUX - MCF Présidente Audrey BECUWE - MCF 

Vice-Présidente Clémence THEBAUT - MCF Vice-Présidente Chrystèle BARRET - PAST 

Membre Alain MENUDIER - MCF Membre Anne DELAUNAY - PAST 

 
ARTICLE 7 - Le jury du Master 2 Management des Organisations de Santé - Management des Etablissements de la 
Santé et du Social, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit :  

 

Titulaires Suppléants 

Présidente Clémence THEBAUT - MCF Présidente Anne DELAUNAY - PAST 

Vice-Présidente Sandra MOULAY-LEROUX - MCF  Vice-Président Vincent JOLIVET - MCF 

Membre Alain MENUDIER - MCF Membre Audrey BECUWE - MCF 

 
ARTICLE 8 - Le jury du Master 2 Management des Organisations de Santé - Management des Etablissements de la 
Santé et du Social Parcours IFCS, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

 

Titulaires Suppléants 

Président Vincent JOLIVET - MCF Président Gérard CLEDIERE - Extérieur 

Vice-Présidente Sandra MOULAY-LEROUX - MCF Vice-Président Gauthier CASTERAN - MCF 

Membre Vincent CHAGUE - MCF Membre Valérie DEREUDRE - Extérieur 

 
ARTICLE 9 - Le jury du Master 2 Management et Administration des Entreprises – ENSIL/Pharmacie/3iL, pour l’année 
universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit :  

 

Titulaires Suppléants 

Présidente Isabelle SAUVIAT - MCF Président Gauthier CASTERAN - MCF 

Vice-
Président 

Joanny STEPHANT - Directeur des études 
ENSIL-ENSCI 

Vice-Président Vincent LAGARDE- MCF 

Membre Martine HLADY-RISPAL - PR Membre Philippe PASQUET - MCF 

 
ARTICLE 10 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université et le Directeur de l'IAE, Ecole Universitaire de 
Management sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 18 septembre 2024 

 
 

 Pour la Présidente et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

 Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à : 
. M. le Directeur de l’I.A.E.  
. Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
- VU le Code du Travail ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°490/2024/DE 
Annule et remplace N°479/2024/DE du 13 septembre 2024 

 

- CONSIDERANT la proposition de composition modifiée de 
jury de Monsieur le Directeur de l’IAE du 11 septembre 
2024 ; 

  
  
 A R R E T E  
 
 
ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de Validation des Acquis de l’Expérience pour la Licence de 
Gestion pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Titulaires Suppléants 

Président Alain MENUDIER, MCF Président Gauthier CASTERAN, MCF 

Enseignants 
Hadrien NARBONNE, PRAG 

Enseignants 
Bernard HERAUD, PRAG 

Sandra MOULAY-LEROUX, MCF Clémence THEBAUT, MCF 

Professionnels 

Anne DELAUNAY, Conseil et formation  

Professionnels 

Philippe VERGER, EHPAD Panazol  

Chrystèle BARRET, APSAH 
Gérard CLEDIERE, Etablissement Korian 
Saint Maurice 

 
 
ARTICLE 2 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master Comptabilité, 
Contrôle, Audit pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Titulaires Suppléants 

Présidente Martine HLADY-RISPAL, PR Président Gauthier CASTERAN, MCF 

Enseignants 
Philippe PASQUET, MCF 

Enseignant 
Hadrien NARBONNE, PRAG 

Bernard HERAUD, PRAG Vincent LAGARDE, MCF 

Professionnels 

Catherine TERRADE, Ordre des Experts 
Comptables 

Professionnels 

Virginie REIGUE-LAURENT, Cabinet 
CBA 

Magali CHIFFRE, Ordre des Experts 
Comptables 

Chrystèle BARRET, APSAH 

 
 
ARTICLE 3- Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master Management 
des Etablissements de la Santé et du Social, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
  

 

Titulaires Suppléants 

Président Martine HLADY-RISPAL, PR Président Gauthier CASTERAN, MCF 

Enseignants 
Clémence THEBAUT, MCF 

Enseignants 
Audrey BECUWE, MCF 

Sandra MOULAY-LEROUX, MCF Vincent CHAGUE, MCF 

Professionnels 

Anne DELAUNAY, Conseil et formation 
en marketing pharmaceutique 

Professionnels 

Chrystèle BARRET, APSAH 

Leila BROUSSEAUD, Foyer de vie 
Jeanne Chauveau PEP 87 

Gérard CLEDIERE, Etablissement Korian 
Saint Maurice 

 
 
ARTICLE 4 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master Management 
de l’Innovation, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
  

 

Titulaires Suppléants 

Présidente Martine HLADY-RISPAL, PR Président Gauthier CASTERAN, MCF 

Enseignants 
Gauthier CASTERAN, MCF 

Enseignants 
François GRAVIE-PLANDE MCF 

Vincent JOLIVET, MCF Audrey BECUWE, MCF 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Professionnels 
Anne DELAUNAY, Conseil et formation 

Professionnels 
Chrystèle BARRET, APSAH 

Annie LECOMPTE, CRMA Jean-Luc TEXIER, LEGRAND 

 
 
ARTICLE 5 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master Management 
et Administration des Entreprises, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
  

 

Titulaires Suppléants 

Présidente Isabelle SAUVIAT, MCF Présidente Martine HLADY-RISPAL, PR 

Enseignants 
Vincent LAGARDE, MCF 

Enseignants 
Gauthier CASTERAN, MCF 

Philippe PASQUET, MCF Audrey BECUWE, MCF 

Professionnels 

Sylvie ALVINERIE- BOUSQUET (CCI de 
la Corrèze) Professionnels 

Anne DELAUNAY, Conseil et formation 

Matthieu BLENY (Conseil Régional) Annie LECOMPTE, CRMA 

 
 
ARTICLE 6 - La composition de ces jurys est valable pour l’année universitaire en cours. 
 

ARTICLE 7 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IAE sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Limoges, le 18 septembre 2024 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
copies délivrées par courriels à : 
. M. le Directeur de l’IAE  

. Mme la Responsable de la DFCA 

. Mme la Responsable de la Direction des Etudes  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Pour la Présidente et par délégation 
La Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

 et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Pôle Vie Etudiante 

Campus La Borie 

123 Av Albert Thomas 

87000 Limoges  

T. 05 55 45 75 73 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

 
                                                                   LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :             - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/MS/AD/N°439/2024/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 

 
              - VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du conseil CVEC spécifique « Vie Etudiante » réuni le 05 juin 
2023 ; 

 
 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 500€ est attribuée à l’association « ADPLim » au titre du projet 
de « Remise des diplômes du Master Biologie-Santé promotion 2021-2023 ». 
 
ARTICLE 2 - La Direction Générale des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 28 août 2024  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association ADPLim (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association pour la Vulgarisation 
Scientifique en Limousin, le 31 mai 2024 ; 
 
VU la délibération 2024/043 du Conseil FST du 20/06/2024 
 

 
 
 
Arrêté N° 445/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 150 € (cent cinquante euros) est 
attribuée à l’Association pour la vulgarisation Scientifique en Limousine (ASVL) pour le soutien 
financier à l’organisation de manifestations : conférence grand public à St Brice sur Biologie, 
Chimie et sciences de la Terre, organisation journées "Animation et Simulation", conférence 
dessinée à la BFM pour les collégiens 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 9 septembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU la demande de subvention formulée par l’association LIMOSA 
STUDENT CHAPTER en date du 06/06/2024 
 
VU la délibération 2024/043 du Conseil FST du 20/06/2024 

 
Arrêté N° 446/2024/DAF  

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Il est attribué une subvention de 100 € à l’association de doctorants LimOSA 
Student Chapter.  
L’attribution de la subvention vise à soutenir des actions fédératives dans le cadre du 
déroulement du doctorat au sein de l’Institut XLIM. 
La contribution financière sera créditée en un seul versement au compte de l’association LimOSA 
Student Chapter selon les procédures comptables en vigueur. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 9 septembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU la demande de subvention formulée par l’association Team 
Cryptis en date du 6 juin 2024 
 
VU la délibération 2024/043 du Conseil FST en date du 20/06/2024 

 
Arrêté N° 447/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Il est attribué une subvention de 100 € à l’association de doctorants Team Cryptis.  
L’attribution de la subvention vise à soutenir des actions fédératives dans le cadre du 
déroulement du doctorat au sein de l’Institut XLIM. 
La contribution financière sera créditée en un seul versement au compte de l’association Team 
Cryptis selon les procédures comptables en vigueur. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 9 septembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par le Service Culturel de l’Université de 
Limoges, le 17 septembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 500/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 

ARTICLE 1 – Attribution de prix aux lauréats du Challenge Musical 2024 

Dans le cadre de l'organisation du 13ème Challenge Musical de l'Université 2024, trois 
prix sont attribués : 

Le premier prix est attribué pour un montant de 200 euros. 

Le deuxième prix est attribué pour un montant de 100 euros 

Le troisième prix est attribué pour un montant de 50 euros 

. 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 23 septembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services

Hôtel de l’Université

33 rue François Mitterrand

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01

T. 05 55 14 91 00

F. 05 55 14 91 01

S. http://www.unilim.fr

LA PRESIDENTE,

VU Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’Association B.D.E., le 18 décembre
2023 ;

VU la décision du Conseil IAE en date du 26 juin 2024

Arrêté N° 510/2024/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (IAE Limoges) de 3.500 € (trois mille
cinq cents euros) est attribuée à l’Association B.D.E. en contribution à l’organisation du Gala de
fin d’année et du fonctionnement de l’association.

ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 26 septembre 2024
La Présidente de l’Université,

Isabelle Klock-Fontanille
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 461/2024/CAB 
Conseil d’Administration du 30 septembre 2024  

 
Sujet : Périodes de fermeture de l’IUT pour l’année universitaire 2024-2025 
 

✓ Congés de Noël            du samedi 21 décembre 2024 au dimanche 5 janvier 2025 

 

✓ Pont de l’Ascension      du jeudi 29 mai au dimanche 1er juin 2025 

 

✓ Congés d’été                du mercredi 23 juillet au mercredi 20 août 2025 

 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 20 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 30 septembre 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 02 octobre 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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Délibération enregistrée sous le numéro :�� � � �� � � � �� � �
�&�R�Q�V�H�L�O���G�¶Administration du 30 septembre 2024

Sujet : TARIFS SUAPS �± STAGES ET PASS SUAPS

Membres en exercice : 36
Nombre de votants :�� �
Pour :�� �
Contre :��
Abstention :��

Fait à Limoges, le 30 septembre 2024

La Présidente �G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2024.
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/ �L�P�R�J�H�V���O�H��02 octobre 2024.

Modalités de recours : �(�Q���D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���5��������-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur

Etudiant
Personnel et
Auditeur libre

Stage plongée 1 sur 2 jours Cerbère ���������������¼ ���������������¼

Stage plongée 2 sur 5 jours Bormes les Mimosas ���������������¼ ���������������¼

Cours à l'année (convention) Limoges �������������¼ �������������¼

Ski Stage 5 jours Les Deux Alpes ���������������¼ ���������������¼

Voile Stage voile sur 5 jours Bretagne ���������������¼ ���������������¼

Plongée

ACCES AUX STAGES & COURS

Discipline Formule Lieu
Tarifs 24/25 Public Tarifs 24/25

Etudiants à jour de la CVEC + boursiers Gratuit

Etudiants hors CVEC 30 �¼

Personnels Université de Limoges +
membre de l'ASCPUL

60 �¼

Personnels Université de Limoges non
membre de l'ASCPUL

70 �¼

ACCES AUX INSTALLATIONS & COURS


	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Jurys\Arrêtés non signés\442-2024-DE Jury IUT VAE coll GEMO  BUT Tech de Co Marketing et Management du Point de Vente.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Jurys\Arrêtés non signés\455-2024-DE CAC ILFOMER Ergothérapeute.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Jurys\Arrêtés non signés\456-2024-DE CAC ILFOMER DiplEtat MK.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Jurys\Arrêtés non signés\457-2024-DE Jury ILFOMER Certif Capa Orthophoniste.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Jurys\Arrêtés non signés\458-2024-DE Jury ILFOMER cert cap orthoptiste.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Jurys\Arrêtés non signés\459-2024-DE Jury ILFOMER sem commun.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Jurys\Arrêtés non signés\476-2024-DE Jurys IAE DU.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Jurys\Arrêtés non signés\477-2024-DE Jurys IAE Licences LP.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Jurys\Arrêtés non signés\478-2024-DE Jurys IAE MASTERS.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Jurys\Arrêtés non signés\479-2024-DE VAE Jury IAE LP gestion LPRO MAST RHMM CCA MESS MI MAE.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Jurys\Arrêtés non signés\480-2024-DE VAPP IAE CP Lic gestion Master MESS CCA MI  MAE.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Jurys\Arrêtés non signés\489-2024-DE AetR Jurys IAE MASTERS.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Jurys\Arrêtés non signés\490-2024-DE AetR Jury IAE LP gestion LPRO MAST RHMM CCA MESS MI MAE.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Délégations de signature\Arrêtés non signés\DPD - 507-2024-DAJI Délégation de signature DGSA-DAF.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Délégations de signature\Arrêtés non signés\PDP - 440-2024-DAJI - Délégation de signature IUT - Directeur.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Délégations de signature\Arrêtés non signés\PDP - 506-2024-DAJI Délégation de signature DGSA-SP.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Délégations de signature\Arrêtés non signés\PDP - 508-2024-DAJI - Délégation de signature Aurélien Faderne, Julia Faury et Frédérique Luneau_masqué.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Délégations de signature\Arrêtés non signés\PDP- 367-2024-DAJ - Délégation de signature ILFOMER - Directeur Signature.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Délégations de signature\Arrêtés non signés\PDP-366-2024-DAJ - Délégation de signature ILFOMER - Présidente.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Subventions\Arrêtés non signés\439-2024-FVE - Remise des diplômes.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Subventions\Arrêtés non signés\445-2024-DAF Subvention AVSL.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Subventions\Arrêtés non signés\446-2024-DAF Subvention LimOSA.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Subventions\Arrêtés non signés\447-2024-DAF Subvention_Team Cryptis.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Subventions\Arrêtés non signés\500-2024-DAF subvention Prix challenge musical 2024.pdf‎
	‎T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\9-Septembre 2024\Subventions\Arrêtés non signés\510-2024-DAF Subvention Association BDE.pdf‎



